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COLLOQUE DES 5 & 6 FÉVRIER 2026 A KINSHASA  

« RECOUVREMENT DES CREANCES ET GOUVERNANCE D’ENTREPRISES » 
 
 

PROGRAMME 
 

PREMIÈRE JOURNÉE  

 
08h00 – 08h40 :  Enregistrement des participants – Remise des badges et kits 

                 Arrivée de invités 

08h45 :     Arrivée de Monsieur le Bâtonnier National 

   Arrivée de Monsieur le Coordonnateur climat des affaires/Présidence de la Rép. 

   Arrivée de Monsieur le Secrétaire Permanent de Conseil Supérieur de la Magistrature 

08h50 :  Arrivée de Mme la Ministre d’État, Ministre du Portefeuille 

                            Arrivée de Monsieur le Ministre d’État, Ministre de la Justice, Garde des Sceaux 

08h55 :     Arrivée de Monsieur le Procureur Général près la Cour de Cassation 

                Arrivée de Monsieur le Premier Président de la Cour de Cassation 

09h00 – 09h10 : Mot de l’organisateur du colloque, CEFOR SARL 

09h15 – 09h20 : Mot du partenaire du colloque, la Rawbank RDC 

09h20 – 09h 30 : Mot de Madame la Ministre d’État, Ministre du portefeuille  

09h30 – 09h40 : Mot d’ouverture du colloque par Monsieur le Ministre de la Justice, Garde des Sceaux 

09h40 – 09h50 : Leçon inaugurale, Daphtone LEKEBE OMOUALI, Agrégé des facultés de droit, 
Doyen de la faculté de droit (Congo - Brazzaville) 

09h50 – 10h20 : photos de circonstance – pause-café – départ des officiels 

10H30 : DEBUT DES TRAVAUX 

10h30 – 12h30 
PANEL 1  

 
APERÇU DE L’ENVIRONNEMENT DU RECOUVREMENT DE CREANCES ET DE LA 

GOUVERNANCE DES ENTREPRISES DANS L’ESPACE OHADA 
 

Modérateur : Robert ASSONTSA, Professeur titulaire, Université de Dschang (Cameroun) 
 

INTERVENANTS 
 

1- Etat créancier – Etat débiteur, que dit la réforme de 2023 ? Romuald GBENOU, Magistrat, Chef 
du Bureau de la Gestion des Contentieux de l’Etat béninois à l’Agence Judiciaire de l’Etat 

2- L’état de la réglementation OHADA en matière de gouvernance d’entreprise : François 
NDJAMONO, Docteur en droit privé, Assistant, Université Omar Bongo de Libreville, Gabon 
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3- Les actes préparatoires aux mesures d’exécution forcée : Hervé Martial TCHABO SONTANG 
Enseignant Chercheur, Maître de Conférences, Université de Dschang, Cameroun 

4- Réflexion sur les nouvelles saisies de l’acte uniforme portant organisation des procédures 
simplifiées de recouvrement et des voies d’exécution (AUVE) révisé : Marius TEBIE 
MADALINASSONO Docteur en droit privé, Enseignant - Chercheur, Université de Lomé, Togo 

5- L'impact des stratégies et pratiques de recouvrement amiable sur la gouvernance des institutions 
de microfinance (IMF) au Sénégal : une analyse de l'équilibre entre efficacité financière et 
protection de la clientèle : Ousmane DIOUF, Coordonnateur des pôles et des opérations de 
recouvrement à l’Alliance de crédit et d’épargne pour la production (ACEP), Rufisque, Sénégal 
 

12H30 – 13H30 : PAUSE - DEJEUNER 
 
13h30 – 15h30 

PANEL 2  
 

RECOUVREMENT DE CREANCES ET GOUVERNANCE DES ENTREPRISES CLASSIQUES 
 

Modération : Mme KENA MULENGA, Responsable du département recouvrement à Rawbank  

INTERVENANTS 
 

1- La gouvernance contractuelle comme levier de prévention des impayés dans les entreprises 
privées de l’espace OHADA : Pascal AMANI BISURO, Avocat au Barreau du Sud-Kivu, Étudiant 
en Master complémentaire de Droit international public et africain, Université de Goma – 
République. 

2- Recouvrement des créances et gouvernance des entreprises classiques en droit OHADA : vers 
une approche intégrée de la performance juridique et financière : Germaine Alvine PERABI 
NGOH, Avocate inscrite aux Barreaux du Cameroun et du Rwanda. 

3- La gouvernance d’entreprise et le recouvrement des créances fiscales dans l’espace OHADA : 
prévention, enjeux et pratiques : Plamedi-Marcus LUSUNGAMA, Chercheur en droit Université 
Kongo 

4- La place de la médiation dans le processus de recouvrement des créances dans l’espace OHADA : 
Jean-Marie DOPTA, Juriste chercheur, Université de Maroua. 

5- Liquidation d’astreinte : levier d’effectivité ou facteur de déséquilibre de la trésorerie de 
l’entreprise : Kitangala SALUMU Conseiller Juridique KAMOTO COPPER COMPANY SA, 
Doctorant à l’Université de Lubumbashi (RDC) 
 

16H00 : FIN DE LA PREMIERE JOURNEE 
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DEUXIÈME JOURNÉE  

08h30 – 10h30 
 

PANEL 3  
 

GOUVERNANCE DE L’ENTREPRISE PUBLIQUE ET MISE EN PLACE DES POLITIQUES DE 
PREVENTION ET DE GESTION DES IMPAYES 

 
Modérateur : Moïse TIMTCHUENG, Agrégé des facultés de droit, Université de Dschang (Cameroun) 

 
INTERVENANTS 
 

1- Causes et risques des impayés dans la stratégie de développement des entreprises : Gilbert 
Alfred GODAHOUE, Collaborateur d’avocat, Doctorant en cotutelle entre l'université Côte d'Azur 
de Nice et l'université de Parakou en droit privé et sciences criminelles, Bénin. 

2- La problématique du recouvrement amiable des créances en Droit OHADA des Procédures 
Simplifiées de Recouvrement et des Voies d’Exécution : Pierre DJONGA, Enseignant-chercheur, 
Maître de Conférences, Université de Bertoua, Cameroun. 

3- Insaisissabilité et gouvernance des entreprises publiques transformées en RDC : entre protection 

du patrimoine et insécurité des créanciers : David AMURI AMUNDALA, Chef de Travaux à 

l’Université de Kindu, Avocat au Barreau de Kinshasa/Matete, Doctorant en Droit public et 

Frédéric KENYE KITEMBO, Chef de Travaux à l’Université de Likasi, Président du Tribunal de 

Commerce de Kolwezi, Doctorant en Droit public, République Démocratique du Congo. 

4- Les alternatives à l’immunité d’exécution forcée contre les personnes morales de droit public en 

droit OHADA : Léon HOUNBARA KAOSSIRI, Agrégé de Droit Privé, Maitre de Conférences, 

Université de Garoua. 

5- L’efficacité de la procédure d’inscription d’office des dettes publiques en Droit OHADA : Christian 
BAHATI NYANGAKA, Avocat, Chercheur à l’Université Libre de Grands-Lacs, ULGL/BUKAVU 
(RDC) 

10H30 – 10H45 : PAUSE – CAFE 
10h45 – 12h45 
 

PANEL 4  
GOUVERNANCE DES ENTREPRISES ET PROCEDURES COLLECTIVES DE RECOUVREMENT 

 
Modérateur : Jean Paul KITENGE, Bâtonnier de l’Ordre des avocats du Haut Katanga 

 
1- Gouvernance d’entreprise et prévention des difficultés des entreprises en droit OHADA : Têko 

Seyram AMENYINU, Docteur en Droit, Université de Lomé, Avocat, In-House Counsel 
2- Gouvernance et prévention des difficultés des entreprises dans l’espace OHADA : le cas des 

établissements de crédit : Yvette Rachel KALIEU ELONGO, Agrégée de droit privé, Professeur 
à l’Université de Dschang 

3- L’influence du dessaisissement du débiteur soumis à une liquidation des biens sur le recouvrement 
des créances en droit de l’OHADA : Éric Aristide MOHO FOPA, Maître de conférences, Université 
de Dschang 

4- Le traitement comptable des créances douteuses et irrécouvrables : Herline Idèle SILIENOU, 
Maître-assistant CAMES FSJP - Université de Dschang 
 
 

12H45 – 14H00 : PAUSE – DEJEUNER 
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14h00 – 16h00 
 

PANEL 5  
 

LE ROLE DE LA CCJA ET DES JURIDICTIONS NATIONALES DANS LA GESTION DU 
CONTENTIEUX 

 
Modérateur : Edouard MUKENDI, ancien Bâtonnier de l’Ordre des Avocats du Barreau de Kinshasa - 

Gombe 
 

1- Recouvrement de créances et droits fondamentaux dans l’espace ohada : rôle de la CCJA et des 
juridictions nationales : Guy-Patrick KIBA TYPO, Avocat au Barreau de Matete, Chef Travaux – 
Université Libre de Kinshasa 

2-    Le juge de l’exécution, les nullités et la gouvernance des entreprises dans l’espace OHADA : 
Robert ASSONTSA, Professeur Titulaire des Universités FSJP/Université de Dschang 

3- Le contrôle juridictionnel du recouvrement fiscal après la réforme de l’AUPSRVE du 17 octobre 
2023 : incertitudes entre droit ivoirien et droit Ohada : Simplice Aboha KASSI, Docteur en droit 
privé, Assistant UFR SJAG / Université Alassane OUATTARA (Bouaké, Côte d’Ivoire), Avocat 
Cabinet LEXAVIK (Barreau de Paris, France) 

4- Le recouvrement de créances douanières : Edouard Joseph ESSONO, Doctorant et Avocat au 
Barreau du Cameroun Expert en Douane Agréé CEMAC 

16h00 – 16h30 : Rapport général :  
 

- Emmanuel Douglas FOTSO, Avocat à la Cour d’Appel de Paris                                                
- Me Abdoulaye BINATE, Commissaire de Justice, 2è Vice-Président de la Chambre nationale des 

Commissaires de Justice de Côte d’Ivoire 
 

16h30 - 16h45 : Lecture des recommandations  
 

- Sylvanus BASSOUNDA, Docteur en droit des affaires, fiscaliste, Avocat au Barreau du Tchad 
 

17h00 : FIN DES TRAVAUX 
 
17h00 : Cérémonie de clôture du colloque 

- Remise des parchemins  
- Annonce du thème et du pays d’accueil du colloque FIPREC, édition 2027 
- Mot de Advans Congo, sponsor du colloque  
- Mot de clôture 
- Photo de famille 

 
 
 
  

N.B. : Pour tout renseignement, bien vouloir contacter CEFOR 
- Courriel. contact@cefored.com / contact@fiprec.org  
- Tél/Whatsapp : +243 821 864 196 / +237 655 80 42 99 
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